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CONTEXTE ET JUSTIFICATION

Le statut général de la fonction publique contient des dispositions générales relatives à des éléments de déontologie du fonctionnaire et qui déterminent le cadre des relations entre le fonctionnaire et l’Etat. Il fixe les droits et obligations  des fonctionnaires dans les articles 10 à 16. Ces dispositions précisent que le fonctionnaire doit servir l’Etat avec dévouement, dignité, loyauté et intégrité. Il doit éviter dans le service comme dans la vie privée tout ce qui serait de nature à compromettre le renom de la Fonction Publique. Force est de reconnaître certaines de ces dispositions sont soit méconnues soit inappliquées. Or l’Etat et ses services publics obéissent à des principes généraux communs à tous les services publics nonobstant les spécificités propres à chaque domaine.

En effet, au lendemain des évènements du 26 Mars 1991 et en particulier lors des débats de la Conférence Nationale tenue du 29 Juillet au 12 Août 1991, l’administration publique de notre pays a été fortement interpellée. Il lui a été reproché entre autres griefs son faible intérêt pour la satisfaction des usagers.

Ces pratiques et comportements négatifs décriés sont aujourd’hui incompatibles avec la volonté de créer un Etat de droit soucieux de la protection des citoyens et de la considération qui leur est due. L’administration publique n’est pas une fin en soi, elle est au service du citoyen. Afin d’enrayer les mauvais comportements tels que la lenteur administrative, la corruption, l’absentéisme qui sont les plus récurrents dans notre administration, un changement de comportement s’avère nécessaire. C’est pour corriger ces comportements qui n’honorent aucune administration, et compte tenu de l’importance prise par les questions d’éthique dans l’administration que certains départements, pour améliorer la qualité de leur service, ont élaboré des codes de déontologie. 

La réalisation de la présente étude relative au schéma général pour l’élaboration d’un code de déontologie dans l’administration publique s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre du programme de Développement Institutionnel.

L’objectif de l’étude est de définir un cadre général d’action pour l’administration afin que les fonctionnaires puissent être guidés dans leurs activités et actions.

Les résultats attendus de l’étude sont :

· l’administration dispose d’un outil  juridique cohérent à la disposition des fonctionnaires et qui donne satisfaction aux usagers ;
· les fonctionnaires connaissent le code de déontologie dans l’administration publique ;
· la qualité des prestations de services de l’administration publique est

      améliorée ;

· les usagers de l’administration publique sont satisfaits de la qualité des services rendus.

INTRODUCTION

La performance des administrations publiques dépend étroitement de la confiance dont bénéficient, au quotidien, les agents publics dans l’exercice de leur foncions. Cette confiance constitue un indicateur de performance dans la mesure où elle vient récompenser un fonctionnement irréprochable du service public. Elle est aussi un facteur de performance, la mise en œuvre des politiques publiques exigeant chaque jour davantage l’implication de partenaires extérieurs à la sphère publique aux côtés des administrations.

Cette confiance résulte en partie du respect par chaque agent d’un corps de règles devant encadrer sa pratique professionnelle : la déontologie. Elle se définit à partir de différentes sources. 
"(Du grec deon-ontos, ce qu'il faut faire et logos discours); Science qui traite du devoir à remplir." 

"Ensemble des règles et des devoirs régissant une profession." 

La déontologie peut se voir comme une prolongation des règlements institutionnels et de la loi. Elle amène une nouvelle régulation là où rien n'est inscrit.
La diversité des métiers qu’exercent les agents publics ne doit pas faire obstacle à une approche commune de leur déontologie, quelle soit leur fonction publique d’origine (d’Etat, territoriale ou hospitalière), le statut particulier qui, le cas échéant, s’applique à eux (militaires, magistrats….), leur situation juridique (titulaire, contractuel, voire personnel de droit privé participant à l’exercice d’une mission de service public) ou leur niveau hiérarchique.

Par ailleurs, la déontologie de l’agent public, d’essence individuelle, n’est pas celle du service public ou de l’action administrative, même si elles ne sont pas sans incidence l’une sur l’autre : la première concerne l’individu qui met en œuvre une politique publique ou participe à un processus de décision, l’autre intéresse la décision publique elle-même, les finalités de l’action publique ou le fonctionnement d’ensemble d’un service.

L’interaction constante entre déontologie, performance et confiance devrait conduire à faire de la déontologie l’un des tous premiers devoirs de la Gestion des Ressources Humaines dans les administrations publiques. Une bonne gestion des ressources humaines intégrant la déontologie doit viser deux objectifs : 

· renforcer la culture et l’identité professionnelle des agents, facteur de motivation et de cohésion ;

· garantir l’exemplarité de l’action publique, facteur de confiance.

Longtemps considéré comme l’incarnation même de l’intérêt général, et jouissant de ce point de vue de prérogatives exorbitantes de droit commun (prérogatives de puissance publique), l’Administration, instrument de la puissance publique ne pouvait pas être soumise relativement à l’exercice des ses missions à des règles de conduite susceptibles de ménager les droits des particuliers.

 Avec le développement du concept de service public s’analysant en véritables prestations aux populations, il est apparu nécessaire d’élaborer des normes de conduite pour ceux qui rendent ces prestations et de régir les rapports entre ceux-ci et les usagers du service public.       

Ainsi naissait la déontologie professionnelle qui se définit comme un ensemble de règles et de devoirs qui régissent une profession, la conduite de ceux qui l’exercent, les rapports entre ceux-ci et leurs clients ou le public.     

La déontologie est l’énoncé et la mise en pratique des devoirs professionnels dans les situations concrètes du métier, en vue du bon exercice des fonctions.
Par la déontologie dans la fonction publique, l’Etat peut définir des comportements adaptés  et les imposer à ses agents pour être crédible. Or, pour l’Etat, être crédible, c’est exister et donc remplir ses fonctions.

Les principes déontologiques sont communs à toutes les fonctions mais les préoccupations professionnelles sont diverses selon les métiers et les missions : « La déontologie du magistrat qui veille à la collégialité et  au secret du délibéré n’est pas celle de l’enseignant, interpellé par la diversité de l’auditoire, laquelle est différente de celle du personnel hospitalier, confronté à la souffrance et à la dépendance des patients ou encore de celle de l'inspecteur des impôts ou des douanes, autorisé à transiger », J. Richard, L’éthique dans la fonction publique, PCM, octobre 2005.

Au Mali, à observer de près les esquisses de développement des démarches déontologiques au sein des différentes administrations, on mesure que cette approche restrictive de la déontologie des agents publics montre ses limites et mérite d’être redessinée. Les quelques initiatives menées de façon disparate dans les administrations publiques maliennes doivent nous conduire à reconsidérer la situation pour mettre en place de véritables instruments chargés de gérer la conduite de l’agent public, seul gage pour que le citoyen  malien ait confiance à son administration et à travers elle, l’agent public.   

I. LES RESULTATS DES ENQUETES

Les préoccupations  définies dans les termes de référence (voir en annexe) ont été cernées avec la méthodologie qui suit :

1.1. La méthodologie de la réalisation de l’étude

1.1.1. Recensement des attentes
Pour une opération de collecte d’information, plusieurs techniques sont utilisées, entre autres, la distribution de questionnaires à un échantillon représentatif du public  et des structures visées, l’entretien avec les acteurs, la mise en place de boîtes à suggestions dans les services cibles, etc.

 Pour les besoins de la présente étude, c’est la technique de la distribution de questionnaires à un échantillon du public qui a été utilisée. Elle a été au besoin accompagnée d’entretiens pour les éléments d’échantillon qui ont manifesté leur disponibilité.

Une lettre d’introduction du Commissaire au Développement Institutionnel auprès des Institutions a facilité note travail.

1.1.1.1. Les méthodes et outils utilisés

Les méthodes utilisées ont comporté des techniques formelles et informelles et se divisent en différents types d’entretien :

· la distribution de questionnaires avec des questions fermées (analyse quantitative) et des questions ouvertes (analyse qualitative) ;

· des entrevues semi-structurées.

1.1.1.2. Les questionnaires utilisés ont été destinés 

· aux responsables de chaque structure ;

· aux employés de chaque structure ;

· aux usagers par structure.

        Démarche de terrain

· Rencontre avec le commanditaire ; 

· Rencontre avec les structures identifiées.

 1.2. Choix d’échantillons d’usagers et de structures                            

Pour l’élaboration de normes tel qu’un code de déontologie qui doit régir les comportements des agents publics, il est important de savoir auprès de quels interlocuteurs les attentes devraient être recensées.
Dans une approche logique, il serait indiqué de recourir à l’opinion des usagers des services publics.

Toutefois, les agents qui animent les services dans le but de cerner l’environnement dans lequel ils évoluent, les contraintes et les difficultés auxquels ils sont confrontés, ont aussi été sollicités.

Pour la présente étude, l’échantillonnage a été constitué sur la base des critères suivants :

· Les services publics fortement sollicités par des usagers :

A ce niveau nous avons retenu :
Au niveau de la santé :
· Hôpital Gabriel Touré ;

· Un Centre de santé communautaire ;
Au niveau de l’éducation :
· Le CAP de Kalaban coro ;

· Les associations de parents d’élève de Kalaban – coro et magnambougou-projet  
     ( groupe scolaire ).

· Les administrations de proximité :

· Mairie de la commune IV ;

· Le cercle de Kati.

· Des services dont les objectifs s’insèrent directement dans les grandes réformes pour la bonne  Gouvernance  du pays. A ce niveau nous avons identifié :

Les services de justice et d’auxiliaires de justice :

· La cour d’appel de Bamako ;

· Le 7ème Arrondissement de Police de la commune VI.
Les services fiscaux :

· La Direction générale de la douane ;

· La Perception de Kati.

Au niveau de chacune de ces structures nous avons travaillé avec trois catégories de cibles : 

· Un responsable, le directeur ou son adjoint ;

· Un employé du service qui a été désigné avec l’accord de son chef de service ;

· Un usager que nous avons choisit au hasard.

1.3. Analyse des résultats                      

Les attentes collectées ont été classées selon les thématiques suivantes : 

· L’environnement du service (hygiène, assainissement) ;

· La qualité de l’accueil (courtoisie, information) ;

· La célérité dans le traitement des dossiers ;

· La qualité des prestations rendues.

L’analyse des réponses apportées aux questionnaires conduit aux préoccupations suivantes :

1.3.1. Le traitement du citoyen

L’usager au Mali n’est pas respecté dans ses droits. Cela se traduit dans les faits suivants :

· l’accueil  et la réception : 56% des  services enquêtés ne disposent pas de salle d’attente pour l’accueil et l’orientation des usagers.

· la diligence dans les sollicitations : 49% des agents affirment que l’administration répond très tardivement aux citoyens. Il faut noter que 100% des responsables répondent par l’affirmative.
· la participation du citoyen ou son avis dans la façon de la conduite du service public : 88% des services ne disposent pas de boîte de suggestion pour prendre l’avis du citoyen dans l’amélioration de leur service.

1.3.2. La qualité du service rendu aux usagers 

Les citoyens se plaignent en général de la mauvaise information reçue, de la lenteur dans le traitement des dossiers, dans certains secteurs tel que la justice » où « un problème ne finit jamais ».

Dans 66% des services couverts par l’étude, les usagers se plaignent de cette situation

1.3.3. Le devoir de l’agent public

· l’obligation de réserve : Il existe des fuites d’information dans 52% des services enquêtés. Ces fuites sont surtout signalées dans les services de justice et d’auxiliaire de justice tel que la police ;

· le désintérêt est signalé dans 80% des cas ;

· l’obligation de résultats n’existe dans le système de travail de l’administration publique malienne ;

· l’intégrité morale est très critiquée par les citoyens.

A l’analyse, il apparaît dans les réponses que certains de ces problèmes sont très profonds et nécessitent une éducation civique de l’ensemble de la population en plus du code de déontologie. Il s’agit notamment :

· des sollicitations, des pressions des parents de la famille qui peuvent être   assimilées à une « corruption  sociale » et quel que soit la volonté du fonctionnaire il lui est difficile d’y résister.

· les conditions de travail souvent très difficiles  des fonctionnaires.
Ainsi au regard des préoccupations ainsi exprimées par les citoyens, nous pouvons retenir les maux ci-dessous comme affectant notre administration et dont il faut nécessairement combattre par l’élaboration de code déontologique:

· le manque de probité se traduisant par une absence de culture de service public ;
· le manque d’efficacité se traduisant par la non satisfaction des usagers;
· le manque de conscience professionnelle.
Il existe également des droits non observés pour les fonctionnaires : 

· droit à la protection n’est pas suffisamment garanti et mis en oeuvre

Les fonctionnaires et les autres agents publics ont droit à une protection, et le cas échéant, à une réparation lorsqu’ils ont fait l’objet, à l’occasion de l’exercice de leurs fonctions, de menaces, d’outrages, de voies de fait, d’injures ou de diffamations. Ils ont droit à une protection, dans certaines circonstances, en cas de poursuites pénales et civiles engagées par un tiers pour faute de service.

· le droit de travailler dans des conditions adéquates : C’est un droit non codifié, mais qui constitue une source de démotivation de plusieurs fonctionnaires.

III. L’ETAT DES LIEUX DES DISPOSITIONS QUI EXISTENT EN MATIERE DE DEONTOLOGIE DANS L’ADMINISTRATION PUBLIQUE AU MALI
3.1. Historique et évolution du concept dans l’administration malienne

A l’accession de nôtre pays à l’indépendance, les premières autorités ont opté pour la voie socialiste du développement.

 Ce faisant l’Etat devenait le principal agent promoteur du développement économique, social et culturel du pays.

Cela a conduit à la mise en place d’une administration publique chargée d’assurer les grandes fonctions économiques par le biais de la production et la prestation de services. De grandes sociétés et entreprises d’Etat ont  été créées à cet effet : OPAM, SOMIEX, COMATEX, etc.

 Pour assurer des services de qualité aux populations, cette multiplication de sociétés d’Etat aurait due être accompagnée de l’élaboration de véritables codes de conduite et l’édiction de principes d’action à travers des devoirs et obligations pour les agents publics.

Mais, ces mesures d’accompagnement n’ont pas été envisagées pour chaque domaine dans le secteur public. 

Les seules véritables dispositions qui s’imposaient aux agents publics pendant longtemps comme ligne de conduite n’étaient contenues que dans le statut des fonctionnaires à travers le chapitre relatif aux devoirs et obligations.      

Plus tard, aux dispositions du statut général des fonctionnaires viendront s’ajouter d’autres statuts autonomes comme ceux des magistrats, des militaires, de la police nationale, du personnel enseignant de l’enseignement supérieur, des chercheurs. 

En s’en tenant à une démarche assez formelle, l’état des lieux ne pourra porter que sur l’étude du code de déontologie des magistrats annexé à la loi 02-054 portant leur statut.

Toutefois, un véritable état des lieux aujourd’hui dans nôtre pays doit aller au-delà de cette considération formelle pour embrasser matériellement toutes les dispositions imposant une ligne de conduite, un comportement aux agents publics.

A cet égard, l’analyste est enclin à étendre l’investigation aux textes suivants :

· la loi N° 95-022 portant statut des fonctionnaires des collectivités territoriales ;

· la loi N° 98-012 régissant les relations entre l’administration et les usagers des services publics ;

· la loi N° 02-055 portant statut des militaires ;

· la loi N° 02-056 portant statut des fonctionnaires de la police nationale ;

· la loi N° 98-067 portant statut du personnel enseignant de l’enseignement supérieur ;

· la loi N° 00-060 portant statut des chercheurs.
· Le Code Pénal

Les termes de référence ne prévoyaient pas une évaluation de l’application de ces textes existants , mais selon le directeur de la fonction publique la difficulté d’application des textes actuels est liée à la
 multiplicité des niveaux de décision. Les manquements à la déontologie sont constatés au niveau des services qui doivent remonter les faits à la direction de la fonction publique pour prise de décision. Nous notons que très rarement les informations parviennent à cette direction , même en cas de constatation de faits réels.  
3.2. Les domaines couverts par un code de déontologie
Le champ d’application du code de déontologie s’applique à tous les agents publics ( fonctionnaires, conventionnaires/contractuel, magistrats, militaires, fonctionnaires de la police etc…), mais les termes de référence avaient orientés notre étude sur le champ couvert par les fonctionnaires ;
Dans ce domaine, l’analyse de la réglementation relativement aux domaines régis en matière de déontologie dans l’administration a porté principalement que d’une part sur le champ couvert par le statut général des fonctionnaires, et d’autre part sur les domaines soumis à des statuts autonomes tels celui des magistrats, celui des militaires, celui des fonctionnaires de la police nationale.

Enfin, il serait aussi indiqué, pour être complet d’étendre l’analyse aux dispositions de la loi régissant les relations entre l’administration et les usagers des services publics.                                                                                                                                                                                                                                 

 3.2.1. Le champ couvert par la loi N° 02-053 du 16 décembre 2002 portant statut général des fonctionnaires et le décret N° 05-164 / P-RM du 6 avril 2005 fixant les modalités d’application du statut des fonctionnaires.

L’article 1er de la loi n° 02-053 du 16 décembre 2002 dispose : «Le présent statut  s’applique aux personnels titulaires qui ont vocation exclusive à occuper au sein des services publics de l’Etat, les emplois administratifs permanents d’un niveau hiérarchique correspondant.

Il ne s’applique ni au personnel engagé sous le régime contractuel, ni aux magistrats de l’ordre judiciaire et de l’ordre administratif, ni au personnel de l’Armée, de la gendarmerie, de la garde nationale et de la police nationale, ni aux personnels des collectivités territoriales et des organismes publics personnalisés, ni au personnel enseignant de l’enseignement supérieur, ni aux chercheurs.»

Toutefois, les dispositions des articles 54 de la loi n° 98-067du 30 décembre et 51 de la loi n° 00-060 du 1er septembre 2000 annoncent que les dispositions du statut général des fonctionnaires relatives aux droits et obligations, s’appliquent au personnel enseignant de l’enseignement supérieur et aux chercheurs dans la mesure où elles ne sont pas contraires à leurs statuts.

En matière de déontologie, ce sont les dispositions contenues dans les articles 10, 11, 12, 13, 14, et 15 qui s’appliquent pour les fonctionnaires régis par le statut général. ( voir statut des fonctionnaires en annexe) et aux enseignants de l’enseignement supérieur et aux chercheurs suivant définies ci-dessus. Ces aspects portent sur la manière de servir (dévouement, dignité, loyauté, intégrité), les interdits, la ponctualité, la responsabilité, le secret professionnel, et la formation professionnelle.
3.2.1.1. Etendu des obligations

Les dispositions du statut général des fonctionnaires exigent de servir avec dévouement, dignité, loyauté et intégrité.

Aussi, il est interdit au fonctionnaire de faire l’amalgame entre ses intérêts et l’intérêt du service. Il ne doit pas user de ses prérogatives de service pour poursuivre ses propres intérêts.

Il doit être assidu et ponctuel au service, et exécuter correctement les tâches qui lui sont confiées.

3.2.1.2. Le mécanisme mis en place par le statut général pour la constatation des manquements aux obligations et leur sanction

L’article 73 du statut général pose le principe d’une sanction disciplinaire en cas de manquement par le fonctionnaire à ses devoirs dans le cadre où en dehors du service.

L’article 74 donne la gamme des sanctions par ordre de gravité qui sont :

· l’avertissement ;
· le blâme ;
· l’abaissement d’échelon ;
· l’exclusion temporaire ;
· la rétrogradation ;
· la révocation sans suppression des droits à pension ;
· la révocation avec suppression des droits à pension.

Les sanctions de l’avertissement et du blâme constituent des sanctions du premier degré ; les autres, des sanctions du second degré.

La procédure de sanction disciplinaire prévue donne aussi l’occasion au fonctionnaire mis en cause d’organiser sa défense.

Dans tous les cas, même si l’article 81 fait obligation de requérir l’avis du conseil de discipline pour infliger des sanctions du second degré, c’est l’autorité hiérarchique qui est seul investi du pouvoir de prononcer la sanction.

Comme tout acte administratif, la décision de sanction disciplinaire est susceptible de recours contentieux devant le juge administratif.

Les autorités disciplinaires        

 Elles regroupent aux termes du statut général des fonctionnaires les autorités chargées de l’instruction disciplinaire qui sont généralement les supérieurs hiérarchiques, et les autorités disciplinaires constituées d’une part des ministres techniquement responsables concernés, des chefs des services centraux, régionaux et rattachés, des représentants de l’Etat dans les collectivités territoriales pour les sanctions du 1er degré et d’autre part du ministre chargé de la fonction publique pour les sanctions du second degré et les recours administratifs formulés contre les sanctions du 1er degré et second degré.

Le conseil de discipline  




Il est incarné par la commission administrative paritaire lorsqu’elle siège en matière disciplinaire.

Il est composé de huit membres titulaires dont quatre membres représentant l’administration et quatre représentant le corps de fonctionnaire.

Il est prévu aussi quatre autres membres suppléants du corps de fonctionnaire. 

Le conseil de discipline statue sur le cas du fonctionnaire qui faisant l’objet d’une poursuite disciplinaire où d’une procédure de licenciement pour insuffisance professionnelle, est déféré devant lui par arrêté du ministre chargé de la fonction publique.

3.2.2. Les domaines régis par les statuts particuliers

Il s’agit de la magistrature, de l’armée, de la police nationale.

A ceux-ci il faut ajouter les fonctionnaires des collectivités territoriales.

Ces différentes corporations sont régies respectivement par :

· La loi n° 02-053 du 16 décembre 2002 portant statut général des fonctionnaires ;

· La loi n° 02-055 du 16 décembre 2002 portant statut général des militaires ;

· La loi n° 02-056 du 16 décembre 2002 portant statut des fonctionnaires de la Police Nationale ;

· La loi n° 95-022 du 20 mars 1995 portant statut des fonctionnaires des collectivités territoriales. (voir tous ces textes en annexe).

Si à la loi portant statut des magistrats, il est annexé un code de déontologie, les lois portant statut des militaires, et de la police nationale renvoient à des décrets en conseil des ministres pour fixer les règles de la discipline générale dans les armées et la police (article 3 de la loi 02-055 et article 125 de la loi 02-056).

Ces règlements de discipline générale fixent les codes de conduite des membres de ces corporations.

· Les aspects de déontologie relatifs aux militaires sont traités dans les articles  15 à 19  de La loi n° 02-055 du 16 décembre 2002 portant statut général des militaires. Ces  aspects portent sur la manière de servir (obéissance), la responsabilité notamment en matière pécuniaire, le secret professionnel, la participation aux combats au péril de leur vie.

· Les aspects de déontologie relatifs aux policiers sont traités dans les articles 12 à 26 de la loi n° 02-056 du 16 décembre 2002 portant statut des fonctionnaires de la Police Nationale . Ces aspects portent sur la manière de servir (dévouement, loyauté, intégrité), qui s’appliquent même en dehors de ses fonctions, la  discrétion et le secret professionnel, la formation professionnelle. 

Quant au régime établi par la loi 95-022 portant statut des fonctionnaires des collectivités territoriales, bien qu’il n’ait pas reçu à ce jour d’application effective, s’apparente trait par trait au régime fixé par le statut général des fonctionnaires de l’Etat.

3.2.3. Les principes posés par la loi 98-012 du 19 janvier 1998 régissant les relations entre l’administration et les usagers du service public et le décret 03-580 / P-RM du 30 décembre 2003 fixant ses modalités d’application         

Ces deux textes qui fixent les règles régissant les relations entre l’administration et les usagers des services publics, s’appliquent aussi :

· aux cours et tribunaux ;

· aux services des forces armées et de sécurité ;

· aux services des institutions constitutionnelles ; 

dans la mesure où elles ne sont pas contraires aux règles spécifiques régissant leurs activités.

Il s’agit en définitive de toute structure assurant une mission de service public (aussi bien que privé).

Ils sont liés aux grands principes de gestion des services publics :

· L’égalité dans l’accès aux services (article 5 de la loi 98-012) ;

· La liberté dans l’accès aux documents administratifs (article12 de la loi 98-012) ;

· L’obligation pour chaque service d’accueillir et d’informer les usagers sur les procédures et formalités nécessaires à l’obtention des prestations qu’il fournit (article 20 de la loi 98-012).    

3.3. Quelques réglementations à travers le monde

3.1. Au plan international, il faut signaler :

· La Convention des Nations Unies contre la corruption adoptée le 31 octobre 2003 par l’Assemblée Générale des Nations Unies et ouverte à la signature à Mérida en Mexique. Dans son chapitre II sur les «  mesures préventives », elle prévoit dans son article 8-2 consacré au code de conduite des agents publics : « … Chaque Etat membre s’efforce d’appliquer dans le cadre de ses propres systèmes juridique et institutionnel, des codes ou des normes de conduite pour l’exercice correcte, honorable et adéquat des fonctions publiques. »

· L’OCDE a adopté le 17 décembre 1997, la Convention sur la lutte contre la corruption d’agents publics étrangers dans les transactions commerciales internationales. 

3.2. Les textes nationaux 
De nombreux pays choisissent d’écrire les principes déontologiques. Les structures chargées de fonctions publiques doivent pouvoir comparer les règles déontologiques et constater qu’il existe une base commune aux pays démocratiques dans l’organisation déontologique de leur fonction publique.

· L’Allemagne pose les principes déontologiques dans ses lois du 14 juillet 1953 modifiée et du 1er juillet 1957 modifiée sur la fonction publique. Aussi, la loi du 19 août 1997 contre la corruption renforce les devoirs des agents publics notamment dans la passation des marchés publics et l’offre de cadeaux. «  Le fonctionnaire n’a pas le droit de recevoir une quelconque rémunération ou un cadeau en liaison avec ses fonctions même après la cessation de celles-ci. Les exceptions doivent être autorisées par l’actuel ou le dernier supérieur hiérarchique /Bundesbeamtengesetz (BBG) du 14 /07/1953 art 70.
Les principales caractéristiques du système allemand au niveau fédéral 

sont : 

· la prestation de serment faite par chaque fonctionnaire: "Je jure de m'acquitter consciencieusement des devoirs de ma charge".

· le principe d'obéissance est limité par la procédure de Remonstration : lettre au supérieur hiérarchique contestant la légalité de l'ordre donné, puis au supérieur de celui-ci si l'ordre est maintenu, après quoi le fonctionnaire peut exécuter l'ordre en voyant sa responsabilité dégagée.

· la période probatoire dure trois ans pour l'entrée dans l’équivalent de la catégorie A. les postes de direction sont attribués à titre probatoire pour une période de un à deux ans, au cours de laquelle l'agent doit faire preuve de ses qualités de GRH.

· lorsque des faits ont éveillé le soupçon d'une faute disciplinaire, le supérieur hiérarchique est tenu de mener l'enquête nécessaire.

· interdiction de principe de recevoir des cadeaux (en pratique déclarés à la DRH).

· principales recommandations faites par le ministère de l'intérieur: faire remonter les agréments de sponsoring au niveau ministériel, identifier les métiers sensibles, rédiger un guide de comportement, désigner des référents, encourager la mobilité et la collégialité pour les fonctions sensibles.

· La Belgique applique son arrêté royal du 2 octobre 1937 sur le statut des agents de l’Etat dont les articles 7 et suivants traitent des « droits et devoirs » des fonctionnaires. » Les agents de l’Etat ne peuvent solliciter, exiger, recevoir directement ou par personne interposée, même en dehors de leur fonction, mais en raison de celles –ci, des dons , gratifications ou autres avantages quelconque » modification portant statut des agents de l’Etat art 8.

· L’Italie a publié le règlement n° 29/93 de 1993 fixant pour les agents publics les obligations de diligence, loyauté et impartialité, puis la loi du 15 mars 1997 qui prévoit un code d’éthique commune à tous les agents publics. L’article 3 du code de déontologie des fonctionnaires du 28.11.2000 interdit d’accepter des cadeaux sauf de valeur modeste et de courtoisie.

· Le Royaume Uni dispose de trois séries de normes en allant du plus général au plus spécialisé :  

· Le Civil Service Management Code. Ce code rassemble les principes de fonctionnement comme les promotions, délégations, horaires et rythme de travail. 

· Le nouveau Civil Service Code de juin 2006 règle les principes et les 

     Valeurs déontologiques qui s’imposent au civil service, ce sont,  

     l’intégrité (integrity), 

· L’honnêteté (honesty), l’objectivité et l’impartialité (objectivity, impartility).

· Le Civil Service Guidance, en appui au civil service code, détaille en deux volumes par ordre alphabétique toutes les principales questions que se posent les fonctionnaires britanniques en matière de déontologie.

· Enfin un Ministerial Code fixe des règles très utiles pour les ministres.

L’article 8 du Civil service de 1996 modifié en 1999 interdit aux fonctionnaires de voir son intégrité mise en cause par l’acceptation de cadeaux.

Les enseignements susceptibles d'être tirés du système britannique sont :

-
l'étendue du concept de déontologie (incluant l'efficacité) ;

-
l'existence d'un référent dans chaque administration;

-
la large diffusion des règles de conduite auprès des agents;

-
le principe de déconcentration de la gestion des ressources humaines;

-
la possibilité, peu utilisée par les agents, de saisir une instance en cas de doute sur l'application du Civil Service Code;

-
l'obligation de démission pour rejoindre le secteur privé;

-
le strict encadrement de l'exercice des mandats électifs;

-
la définition d'un statut précis des conseillers spéciaux des ministres;

-
l'obligation de demander une autorisation pour cumuler des activités;

-
la transparence concernant les cadeaux et invitations;

-
l'existence d'une institution chargée de la promotion de la déontologie dans la vie publique.

· Le Canada a publié en 2003 un code des valeurs d’éthique pour les fonctionnaires.

· Aux Etats Unis, en avril 1989, il a été publié le décret-loi 12674, « Principles of Ethical Conduct for Governement Officers and Employees », qui fixe les principes déontologiques.

Les enseignements tirés du système américain sont entre autres :

· le fort accent mis sur la formation;

· l'existence de nombreux référents dans l'administration fédérale;

· l'existence de commissions d'éthique dans les Etats fédérés et les municipalités;

· la pratique des audits déontologiques;

· l'enregistrement des lobbies;

· la précision des règles sur les cadeaux, en principe interdits ;

· le caractère strict des solutions apportées aux conflits d'intérêt financier (généralisation des déclarations de patrimoine notamment).

· En France, plusieurs administrations ont élaboré des directives de conduite adaptées aux missions de leurs agents en leur prescrivant des consignes simples et opérationnelles. Ainsi, le Corps préfectoral dispose depuis 2004, d’un recueil de « conseils et comportement pour le métier de préfet et de sous-préfet », la police nationale d’un code de déontologie, les directeurs généraux des collectivités territoriales, d’une « Charte de déontologie du directeur général », le corps diplomatique, des circulaires de la direction du personnel sur certaines questions déontologiques, la direction générale des impôts, du code de déontologie des fonctionnaires des impôts, la direction de la comptabilité publique, du guide de déontologie et de protection des agents du trésor public, les enseignants, des « obligations des personnels enseignants du second degré et des personnels d’éducation et d’orientation de l’action disciplinaire » etc.       

IV. LES PRINCIPES DIRECTEURS DEVANT COMMANDES L’ELABORATION DU CODE DE DEONTOLOGIE DANS L’ADMINISTRATION PUBLIQUE
4.1. Choix d’un modèle approprié

L’analyse de différents modèles fait ressortir deux grands systèmes : 

- 1er système : les statuts qui régissent les différentes corporations, en fixent les règles éthiques sans recours formel à un code de déontologie. Les manquements à ces règles sont sanctionnés par des autorités disciplinaires prévues conformément à une procédure disciplinaire.  

C’est le système institué par le statut général des fonctionnaires et les différents statuts particuliers qui s’en sont fortement inspirés : la loi 98-067 du 30 décembre 1998 portant statut du personnel enseignant de l’enseignement supérieur, la loi 00-060 du 1er septembre 2000 portant  statut des chercheurs, etc.

- 2eme système : les codes de déontologie, différents des statuts, et élaborés de façon participative  associant les membres de la corporation, instituent de véritables réglementations assises sur l’éthique professionnelle.  

A travers ces réglementations, les manquements aux règles déontologiques sont constatées et sanctionnés après avis des comités d’éthique et de déontologie. 

Ces comités, véritables organes collégiaux dotés d’autorité morale sont composés aussi des membres de la corporation.  

L’avantage de la première formule, s’il peut être qualifié ainsi, est que le supérieur hiérarchique dispose de prérogatives suffisantes pour rappeler à la discipline, par contre les risques d’arbitraire peuvent devenir importants.

La seconde formule quant à elle, présente un double avantage :

· Les membres de la corporation ayant participé à la détermination des règles éthiques sont plus enclins à les respecter.

· La répression des violations aux règles étant effectue après avis d’un organe collégial composé aussi des membres de la corporation, le risque d’arbitraire est minimisé.     

Nous précisons toutefois que les deux modèles ne sont exclusifs.

4.2. Principes directeurs      

 Le code de déontologie pour l’administration publique doit être soutenu, au regard des attentes des usagers et des exigences de crédibilité de l’Etat de droit, par les trois principes fondamentaux : Probité, Impartialité, Efficacité. 

 4.2.1. La Probité
 La Probité exclut toute injustice, la corruption ,le mal et même les mauvaises manières de faire le bien . (Dictionnaire de la morale, de science et de littérature I, II, Capelle et Renard, Paris 1810 page 223.)

L’Administration doit être « au-dessus de tout soupçon ». La  probité est la première qualité pour écarter tout soupçon.

La probité fait l’Etat.

Le fonctionnaire devra éviter toute contradiction entre son métier et son comportement.

Le principe absolu est que le chargé de fonction publique devra éviter d’être en situation de conflits d’intérêts c’est à dire d’être en situation de choisir ou d’être soupçonné de choisir son intérêt propre, direct ou indirect plutôt que l’intérêt public qu’il est censé servir.

La probité qui renvoie à une vertu morale cardinale, est un principe essentiel en déontologie publique.            

Condition sine qua non de toute fonction publique, la probité est confortée d’une part par le dispositif applicable tantôt à tous et tantôt spécifiquement aux chargés de fonction publique, et d’autre part , par un série de règles de comportements propres aux charges publiques.

 Cela dit, la probité exige d’éviter de confondre les intérêts personnels et les intérêts de service, ou d’user de ses fonctions pour servir ses intérêts personnels, de se livrer à la prise illégale d’intérêt, au détournement de denier public, au favoritisme, au délit d’initié, à la corruption, etc.  

4.2.2. L’Impartialité   

L’impartialité est un principe général de droit de la fonction publique. Elle caractérise l’action publique, non seulement celle des magistrats, celle de tout agent public mais aussi celle des élus, chargés par leurs électeurs d’une mission publique.

L’impartialité est un équilibre réussi entre les intérêts légitimes divergents.

Se complètent et se soutiennent, l’impartialité, la neutralité, l’équité et l’objectivité.

L’Impartialité administrative est un équilibre réussi entre les intérêts légitimes et divergents, un mélange d’objectivité, d’absence de préjugé.

Le chargé de fonction publique ne saurait privilégier le « mois » par rapport à la loi, ni le sentiment du « un contre tous. »

Le chargé de fonction publique sert la loi et non ses propres convictions. Nul ne lui demande d’y renoncer mais chacun est en droit d’attendre de lui que ses convictions, ses impressions, ses intérêts ou ses habitudes ne le guident pas dans ses fonctions.

Le principe de l’impartialité vaut pour tous les usagers.

L’argent public, le fonctionnaire assure un service public et il doit l’assurer à l’égard de tous dans les mêmes conditions de façon impartiale, sans discrimination de caractère politique, philosophique ou religieux. C’est à dire son comportement vers les usagers doit être entièrement indépendant de ce qui peuvent être ses opinions politiques, philosophiques ou religieuses

4.2.3. L’Efficacité      

Trois notions sont couramment utilisées pour mieux mesurer l’efficacité : l’efficacité socio-économique, l’efficience de la gestion, la qualité du service.

· L’efficacité socio-économique doit permettre de répondre aux attentes des citoyens par la modification de l’environnement économique, social, écologique, sanitaire et culturel.

· L’efficience de la gestion permet de mesurer la capacité des administrations à améliorer leur productivité.

· La qualité du service permet de répondre aux attentes des usagers qu’il s’agisse de la qualité externe vers le citoyen ou de la qualité interne par les programmes de soutien à d’autres administrations.        

L’efficacité est un impératif de survie, c’est la raison même du service public au service des usagers. Si celui-ci n’est pas efficace, il disparaîtra.  

On pourrait se rassurer en constatant que l’absence totale d’efficacité est étrangère à la fonction publique puisque « l’attribution de la note zéro par l’autorité investie du pouvoir de notation à un fonctionnaire en activité est une erreur manifeste d’appréciation » Tribunal Administratif de Nice, 27 avril 1982, calvinon.
Les concours d’accès aux différends corps de la fonction publique doivent permettre en théorie de sélectionner les meilleurs candidats.

D’autres règles non moins importantes viennent compléter et consolider ce principe, ce sont : 

À l’égard des usagers des services publics :
· L’égalité de tous devant le service public ;

· L’interdiction de toute forme de discrimination ;

· Le respect du aux usagers ;

· L’accès aux documents administratifs et à l’information.

 L’égalité de tous devant le service public      
Les agents publics ont la particularité en tant que dépositaires de l’action de l’Etat (au sens large), d’être investis de la mission de servir l’intérêt général. A ce titre, toute leur action est déterminée par l’impératif  d’égalité de traitement des citoyens contrairement à des agents du secteur privé (argent du secteur bancaire par exemple) qui peuvent décider selon leur propre critère d’appréciation d’accorder un prêt à un individu et de le refuser à un autre.

L’interdiction de toute forme de discrimination

Toutes les activités, publiques et privées sont soumises à ce principe. Quand le gérant d’une entreprise privée refuse d’embaucher une personne en raison de ses origines, il peut être condamné. Il en va évidemment le même dans le secteur public, une fois que la personne remplie les critères légaux, sa candidature est admise sans autre considération de race, sexe, religion etc.
Le respect dû aux usagers

Le chargé de fonction publique doit tenir compte des attentes des usagers, doit admettre qu’ils peuvent avoir raison, doit répondre à leur plainte, mais pas dessus tout, doit les respecter.

· Tenir compte des attentes des usagers : ces attentes sont exigeantes et variées, et l’Administration dans un Etat organisé doit toujours pouvoir répondre à es sollicitations ;

· Admettre que l’usager peut avoir raison, le chargé de fonction publique est un citoyen, une personne comme l’usager. A ce titre, il peut commettre des erreurs et aussi se tromper et doit admettre qu’il peut profiter de la vigilance, de l’attention des autres ;

· Répondre aux plaintes de l’usager : Peut-on évoquer un droit du citoyen à recevoir une réponse de la part de l’Administration ?

· L’Administration doit organiser la collecte et le traitement des plaintes du public, car il faut entendre les plaintes. En absence de dispositif efficace de traitement des plaintes, l’espace ne peut qu’être occupé par les protestations d’associations vigilantes, vis à vis des forces de l’ordre par exemple Amnesty Internationnal.

· Protéger et respecter l’usager ; le chargé de fonctions publiques doit proscrire cette « mauvaise foi systématique de l’Administration » que le juge peut qualifier et sanctionner. Quant à la justice, elle doit aussi se préoccuper du respect des justiciables.

L’accès aux documents administratifs

Elle permet en principe usagers d’accéder à leur demande aux documents de certaines nature, aux informations qui ne sont pas couvertes par le secret absolu qui fait obstacle à toute communication.

 Pour les agents publics :
· L’obligation d’assurer le service avec dévouement et intégrité ;

· L’obligation de ponctualité et d’assiduité ;

· La courtoisie à l’égard des usagers ;

· L’obligation de neutralité. 

L’obligation d’assurer le service avec dévouement et intégrité

Le chargé de fonctions publiques a l’obligation d’exécuter correctement et avec une haute conscience les tâches qui lui sont confiées et cela dans l’intérêt exclusif du service.

L’obligation de ponctualité et d’assiduité

L’argent public ne peut non seulement s’absenter en dehors des situations de congés et permissions, mais également il a l’obligation de respecter les horaires légaux. Ces obligations sont particulièrement importantes au niveau des services publics sociaux qui fournissent des prestations très sollicitées.

La courtoisie à l’égard des usagers

L’argent public, en toute circonstance, doit s’abstenir des brutalités, violence, propos obscènes à l’égard des usagers.

L’obligation de neutralité

La neutralité est considérée comme un principe qui caractérise l’action de l’Administration dans un Etat libéral.

Elle signifie que l’argent public doit exercer ses missions à l’égard de tous sans considérations partisane, religieuse, philosophique, c’est à dire que son comportement doit être empreint d’impartialité.

V. DOMAINES PRIORITAIRES NECESSITANT L’ELABORATION D’UN CODE DE DEONTOLOGIE
Au delà d’un code général de déontologie qui affirmera ces principes directeurs en ayant comme objectif de consacrer un cadre global de référentiel pour l’ensemble des agents concourrant à l’exécution des missions de service public, certains domaines, de part la nature même des missions qui y sont exécutées et de l’occasion qu’ils offrent aux citoyens à avoir une vision claire du rôle des services publics dans les sociétés modernes, nécessitent l’élaboration d’un code de déontologie spécifique pour venir compléter, en établissant des règles particulières de conduite et de comportement, les grands principes définis au préalable.

Ces règles spécifiques, loin d’être des contraintes en ôtant toute initiative ou supprimant toute marge de manœuvre dont le préposé du service public a nécessairement besoin dans certaines circonstances pour l’efficacité même de la structure dont il est chargé de l’animation, participent plutôt à la fourniture de meilleure prestation aux usagers des services publics et à la sauvegarde de leurs droits fondamentaux.

La nécessité de tels codes n’est plus à prouver. En effet depuis la révolution du 26 mars 1991, les usagers deviennent de plus en plus exigeants face aux services  publics en terme non seulement d’accueil et d’accès à l’information, mais aussi de la qualité des prestations fournies.

Non pas que ces exigences d’accueil et de la qualité des prestations soient contemporaines des événements du 26 mars 1991, mais que la démocratie a servi opportunément de cadre d’expression de griefs bien avant accumulés contre l’administration d’une manière générale du fait des agissements de ses agents.

L’élaboration de lignes de conduite en fonction des contingences de l’intérêt général doit permettre de répondre efficacement aux exigences des citoyens. 

L’opinion aujourd’hui indexe fréquemment certains domaines qui pour la plupart sont concentrés dans les secteurs sociaux ; santé et éducation, mais aussi les secteurs chargés de la gestion des droits fondamentaux des citoyens qui souvent entrent en conflit avec les impératifs de l’intérêt général.

Une analyse plus approfondie des préoccupations exprimées des citoyens  permet d’aboutir aux domaines prioritaires suivants :

 5.1.  Au niveau des services publics d’une façon générale, les structures chargées de l’accueil et de l’orientation. Aujourd’hui, le premier grief formulé par les usagers contre nos services publics est la qualité de l’accueil et la quasi absence de dispositions afin de les orienter.

Rares sont  les services publics qui développent des structures chargées d’accueillir et d’orienter les citoyens. Ils sont  laissés à eux-mêmes dès l’entrée sans savoir à qui s’adresser ni où aller.

5.2. Dans les administrations financières et économiques, les services d’assiette, de recouvrement, de liquidation et de paiement. Il est évident que même si l’impôt et les droits perçus au cordon douanier sont des contributions obligatoires aux charges publiques, les méthodes utilisées et l’attitude des agents fiscaux vis à vis des contribuables influent beaucoup sur le rendement de l’impôt.

De même, les particuliers qui fournissent des prestations à l’Etat ne doivent pas être confrontés à des comportements malsains d’agents mus essentiellement par leurs propres intérêts au moment où ils cherchent à être rémunérés.

5.3. Dans le secteur de l’éducation, la fonction enseignant qui est à juste titre qualifiée de véritable sacerdoce devrait être préservée aussi de comportement contraire à l’orthodoxie. 

L’enseignant, chargé de transmettre la connaissance et les grandes valeurs morales de la société au citoyen depuis son jeune âge, doit paraître comme un modèle d’honnêteté et d’intégrité.

5.4. Dans le secteur de la santé, le serment d’Hippocrate doit recevoir sa pleine expression à travers un code de déontologie médicale qui fera comprendre tout le sérieux et toute la rigueur dans le métier, à l’instar de celui qui régit l’ordre dans le secteur privé.

5.5. Enfin, conformément aux grandes préoccupations des citoyens, dans le secteur judiciaire, le code de déontologie pour les magistrats doit être revu pour réaffirmer avec force certaines règles de conduite tel que la diligence et le règlement définitif dans un délai raisonnable des affaires contentieuses. Aussi un code de déontologie pour les auxiliaires de la justice devra beaucoup contribuer à l’administration d’une saine justice, dernier rempart du citoyen contre les abus et la loi du plus fort. Au demeurant, l’effectivité de l’Etat de droit se vérifie par la manière dont le service public de la justice est rendu. 

VI. LE CONTENU DES DIFFERENTS CODES
Au regard des préoccupations exprimées par les citoyens relativement aux prestations fournies par les services publics, les codes de déontologie général aussi bien que spécifiques doivent fixer un référentiel  pour la conduite des agents chargés de l’animation des structures de l’administration publique.

Aujourd’hui, face aux exigences constamment évolutives des sociétés modernes, les services publics doivent sans cesse s’adapter pour épouser le rythme de cette évolution. Ces différentes mutations ne peuvent s’opérer qu’en déterminant des règles de conduite appropriées pour les agents publics.

La tendance qui est aujourd’hui dégagée par les modèles doctrinaux de management public est que la plupart de ces règles empruntent aux techniques de gestion privée.

Evidemment tout code de déontologie pour les fonctionnaires doit d’abord s’inspirer des grands principes qui sont déjà contenus dans les dispositions du statut général des fonctionnaires.

Ces principes qui sont le fruit d’une longue évolution ont été forgés pour répondre aux exigences du service public. Ils  sont entre autres :

· L’obligation d’impartialité;

· L’obligation d’efficacité;

· L’obligation de moralité ou probité.

En plus de ces principes, des règles viendront préciser pour les domaines prioritaires qui ont été identifiés plus haut, les spécificités liées à l’exercice des missions qui leur sont dévolues.

6.1. La structure générale

En tenant compte de tous les aspects qui ont été abordés, les codes de déontologie pourraient d’une manière générale être structurés de la façon suivante :

· Un exposé succinct des motifs qui nécessitent le recours à un code de déontologie pour la profession ciblée ;

· Une première partie sera consacrée à faire d’abord ressortir les spécificités de la profession ;  

· Une deuxième partie aux devoirs de la profession ;

· Une troisième partie à l’identification du comportement normal et du  comportement répréhensible dans la profession ;

· Enfin une quatrième  partie pourrait s’attacher à qualifier les fautes susceptibles de découler de la violation des comportements admis, et la procédure de sanction.

6.2. Les codes spécifiques
 Conformément à cette structure type, chaque code s’emploiera à faire ressortir pour la profession qu’il régit les particularités liées aux comportements ainsi que les actes susceptibles d’être réprimés suite aux manquements des lignes de conduite.  

De ce point de vue, les éléments suivants pourraient servir de base  de réflexion pour les différends codes des domaines qui viennent d’être jugés prioritaires.  

6.2.1. Pour les services d’assiette, de recouvrement, de liquidation et de paiement des services de l’Etat et de ses démembrements, le code de déontologie doit surtout s’attacher à poser le principe d’un comportement fondé intrinsèquement sur l’honnêteté et l’intégrité.    

En particulier, le code de déontologie doit fixer des normes de conduite pour l’exercice correcte, honorable et adéquate de leurs missions.

Il doit mettre en place des mesures et des systèmes de nature à faciliter le signalement par les agents publics aux autorités compétentes des actes des corruptions dont ils ont connaissance dans l’exercice de leurs fonctions

Ils doit aussi mettre en place des mesures et systèmes faisant obligation aux agents publics de déclarer aux autorités compétentes notamment toutes activités externes, tous emplois, tous placements, tous avoirs, et tous dons on avantages substantiels d’où pourrait résulter un conflits d’intérêts avec leurs fonctions.

En fin le code doit prévoir des mesures disciplinaires à l’encontre des agents qui en freingnent les normes instituées.

6.2.2. Le code de déontologie pour l’enseignement doit bien encadrer les relations enseignants-apprenants en prenant soin de bien cerner les rapports qui sortiraient de ce cadre. La définition des relations doit se faire avec beaucoup de soin pour qu’il contribue efficacement à empêcher toute déviation vers des actes sortant de rapports normaux pour la profession.                                                                                                                                                                                                            

Il doit  définir pour le métier des « référentiels de compétences. Il doit rappeler que l’enseignant participe au service public de l’éducation qui s’attache à transmettre les valeurs de la République, il doit souligner aussi que celui-ci ait conscience que ses attitudes, son comportement constituent un exemple et une référence pour l’élève et qu’il en tienne compte dans sa manière de se comporter en classe, vérifier par exemple au moment du recrutement des enseignements si les candidats ne sont pas sujets à l’alcoolisme ou à la consommation de stupéfiants comme dans certains pays.


 6.2.3. Dans le secteur de la santé, le serment d’Hippocrate et le code de déontologie pour l’ordre des médecins dans le secteur privé ont déjà posé les jalons de ce que doit être le comportement dans la profession de médecin. En l’adaptant par l’élaboration d’un code de déontologie pour le personnel médical et paramédical du secteur public, le gain sera double : le personnel sanitaire subalterne sera non seulement touché, mais il contribuera à amener le corps médical dans sa globalité à prendre davantage conscience du rôle qui est le leur dans l’amélioration de la qualité des soins à apporter aux malades. Mieux encore, un code de déontologie dans ce domaine permettra de disposer de règles juridiques pertinentes que de simples obligations morales contenues dans le serment d’Hippocrate.         

6.2.4. Enfin, au niveau du service public de la justice, en dépit de l’existence d’un code de déontologie pour les magistrats, les citoyens ont aujourd’hui une opinion très peu positive de l’administration de la justice dans nôtre pays. C’est pourquoi, il ne sera pas superflu de revoir non seulement le code de déontologie des magistrats pour la modification de son contenu au regard des attentes exprimées par les citoyens du service public de la justice, mais aussi d’évoluer vers l’élaboration  d’un code de déontologie pour les auxiliaires de la justice, principalement les services de police judiciaire, incluant les règlements de discipline générale pour la police et la gendarmerie.      

VII. QUELQUES CONSTATS 
On ne saurait parler de façon formelle de l’existence de code de déontologie dans notre administration. Il serait donc difficile  de  faire un bilan de l’application de ces différents textes. Cependant, à l’analyse, les constats suivants s’imposent :

· Relativement au statut général des fonctionnaires, les dispositions relatives aux devoirs ne cernent pas tous les aspects de l’éthique professionnelle dans le secteur public. Bien des spécificités liées à différentes corporations dans l’administration échappent à ce cadre général.

· Relativement aux domaines réglementés, au regard de la nécessité, la réglementation est très insuffisante en terme de code de déontologie.

· Quant aux principes posés par la loi 98-012 et son décret d’application, bien qu’un effort de généralisation à l’ensemble du secteur public ait été entrepris, ils ne suffisent pas à eux seuls de déterminer la ligne de conduite en toute circonstance. 

VIII. RECOMMANDATIONS
8.1. Recommandations d’ordre général

Toute démarche visant à implanter un code de conduite dans notre administration doit faire l'objet d'une forte impulsion politique et  trouver une traduction institutionnelle. Pour avoir des chances de succès, la démarche suivie doit être à la fois concertée, positive et équilibrée entre prévention et sanctions.

8.1.1. Donner une impulsion politique forte et globale

Une impulsion politique forte constitue une condition indispensable de la réussite d'une quelconque démarche pour la préparation d’un code de déontologie dans l’administration publique malienne, qui, pour être cohérente, doit être engagée au sein de la fonction publique, ainsi que dans les corps des magistrats, des militaires et para-militaires. Cette approche d'ensemble permettra de remédier à la trop grande dispersion des initiatives en la matière.

Dans ce contexte, il est impératif de rendre aux préoccupations déontologiques leur rôle central au sein du service public en les liant étroitement à la problématique de la réforme de l'Etat. Une démarche déontologique globale doit aider à restaurer la confiance des usagers; elle est aussi un moyen de renforcer l'efficacité de l'administration par la réduction des gaspillages et le perfectionnement des méthodes de travail qu'elle implique.

La déontologie étant, plus que d'autres matières, affaire de mentalité ou d'état d'esprit, il importe que les élites politiques et administratives témoignent du plus grand volontarisme dans leur démarche, ainsi que d'une irréprochable exemplarité. 
8.1.2.  Adopter une démarche concertée, positive et équilibrée

La mise en place des règles déontologiques et leur application doit faire l'objet d'une large concertation tant avec les syndicats qu'avec les agents, tant il est vrai que la déontologie est largement une affaire de culture professionnelle et qu'elle doit être intériorisée par chacun. Cela exclut donc toute hypothèse de réforme autoritaire.

De plus, il ressort des enquêtes de terrain que nous avons menées que les agents sont intéressés, à titre personnel, par cette démarche. La réaffirmation des règles déontologiques est, en effet, un moyen de rétablir la confiance auprès des usagers et de conforter le prestige de leur fonction. Par ailleurs, la clarification et l'harmonisation des règles déontologiques, en tant que règles pratiques de comportement, peuvent être perçues comme une source de réduction des risques (notamment pénal) par l'agent public, encore souvent démuni au quotidien.

Ceci souligne l'intérêt de présenter cette nouvelle démarche déontologique de façon essentiellement «positive », c'est-à-dire conçue autant dans l'intérêt de l'usager que des agents eux-mêmes. Cela permettra d'écarter les principales objections qui ne manqueront pas de surgir dans le milieu syndical, à savoir que les règles déontologiques sont déjà contenues dans le statut, considéré comme «immuable », et que cette nouvelle démarche déontologique n'est donc qu'un moyen de masquer la création de nouvelles règles (par la voie des codes et autres guides pratiques), ainsi qu'un durcissement du droit disciplinaire.

Pour que cette démarche «positive» soit crédible, il convient donc d'associer les agents et leurs représentants très en amont du processus dans la mesure où ils sont les mieux à même d'exprimer la nature de leurs inquiétudes et de leurs besoins. 
8.1.3. Mettre en place de structures  susceptibles de porter cette démarche

Non seulement l'engagement politique doit être fort, et donc visible, mais il doit aussi pouvoir développer ses effets sur le long terme. Cette pérennité suppose l'existence de structures dédiées à la déontologie dont les grandes missions devraient s'articuler autour de trois grands pôles :

· une fonction d'analyse et de proposition (évaluation des normes, proposition de règles nouvelles et centralisation des données sur les procédures disciplinaires) ;

· une fonction d'animation de la «vie déontologique» (impulsion de nouvelles démarches, coordination d'un réseau de référents déontologiques, assistance aux agents et formation) ;

· une fonction de contrôle et d'enquête (contrôle des opérations à risque, des «pantouflages », recherche des comportements irréguliers).

Aujourd'hui, ces missions ne sont pas remplies, et lorsqu'elles le sont, c'est la plupart du temps par l'intermédiaire de plusieurs services ministériels ou autorités autonomes, sans coordination ni vision d'ensemble.

Deux scénarios sont, dès lors, envisageables :
· L'un, à structure constante, consisterait à renforcer la Direction Nationale de la Fonction et du Personnel afin qu'elle puisse tout à la fois mieux assurer les tâches qui sont les siennes en matière de déontologie aujourd'hui et assumer de nouvelles en la matière.

· L'autre passerait, dans un premier temps, par la création d'une nouvelle structure de type « administration de mission », placée auprès du Premier ministre et chargée de fonctions d'analyse, de proposition et d'animation. Dans un second temps, après évaluation, cette structure pourrait devenir une Autorité Administrative Indépendante (AAI) dont les compétences seraient élargies à des fonctions de contrôle et d'enquête.

L’atelier de validation du rapport de l’étude tenu le 10 mai 2007  au centre Aoua KEITA, a recommandé le premier scénario, c’’est-à-dire Le maintien et le renforcement de la DNFPP. 
8.1.3.1. Le maintien et le renforcement de la DNFPP

Les missions de la DNFPP consistent à élaborer une politique d'ensemble de la fonction publique, établir une documentation et des statistiques globales, coordonner les règles statutaires et harmoniser les principes de rémunération.

Dans ce cadre, on aurait pu penser que la DNFPP avait naturellement vocation à se saisir de l'ensemble des questions relatives à la déontologie. Or, aujourd'hui, elle ne s'en saisit que partiellement faute de moyens. 

Dans ce contexte, une idée simple pourrait consister à confier de manière explicite à la DNFPP, les missions suivantes : centralisation de l'information en matière déontologique, diffusion des règles et des principes, supervision de l'élaboration des guides pratiques, développement de la formation et de l'assistance aux agents. 

Ce scénario de réforme a l'avantage de la simplicité: il n'implique qu'un simple aménagement des textes existants (principalement les textes relatifs à la création et à l’organisation de la DNFPP). Il paraît difficilement envisageable que cette réforme puisse se faire à moyens humains constants en raison de l'extension du champ de compétence de la DNFPP.

8.1.3.2.. La création d'une instance spécifique

Dans le cadre de ce second scénario, la création d'une instance spécifique répondrait à deux objectifs principaux :

· la satisfaction de besoins non couverts tant ratione personœ (l'ensemble constitué des différents statuts de la fonction publique n'est pas appréhendé en tant que tel) que ratione materiœ (certains services font défaut comme, par exemple, l'assistance aux agents) ;

· une plus grande coordination et cohérence des dispositifs existants et une légitimité accrue de la démarche déontologique.

Cette instance prendrait tout d'abord la forme d'une administration de mission, et

pourrait, ensuite, devenir une AAI.

1. Une administration de mission placée auprès du Premier ministre : le « Comité de déontologie ».

Les missions du Comité de déontologie pourraient s'articuler autour des fonctions d'analyse et de proposition d'une part, d'animation d'autre part. Le Comité se composerait de deux services : un « observatoire» et une « cellule de soutien».

     L'« observatoire» exercerait une triple mission :

· évaluation du cadre normatif : centralisation de l'information pertinente en matière de déontologie tant au niveau national qu'international, proposition d'adaptation des normes existantes ;

· suivi de l'activité disciplinaire dans les différents statuts de la fonction publique ;

· rédaction d'un rapport annuel.

    La « cellule de soutien» aurait également trois missions :

· l'appui aux référents dans leur mission d'assistance aux agents : l'idée est de donner une impulsion à la démarche déontologique à tous les niveaux de l'administration en assurant la présence de spécialistes de la déontologie, partageant la sensibilité professionnelle des agents exposés.

· l'aide à la conception des politiques de formation et d'information par la mise au point des outils pédagogiques, encore inexistants, en matière de déontologie. Fondés en grande partie sur des cas pratiques, ces outils devraient pouvoir être utilisés par les différentes directions des départements ministériels dans leurs actions de formation, en fonction de leurs besoins. Par ailleurs, cette cellule aurait pour vocation de créer et d'animer un site Internet consacré à la déontologie. 

· la certification de procédures : sur invitation de certains services ou organismes, la cellule de soutien pourrait procéder à la certification des procédures et des méthodes de travail mises en place pour prévenir des risques déontologiques.

2. Une AAI aux compétences larges : la « Commission nationale de déontologie »

Après au maximum trois années de fonctionnement, il serait procédé à une évaluation de l'action du Comité de déontologie. Si celle-ci se révélait concluante, il faudrait alors envisager d'élargir les compétences du Comité et de modifier son statut en conséquence.

La transformation en une AAI peut se justifier à plusieurs égards. L'AAI jouit généralement d'une forte autorité dans le paysage administratif malien actuel. Ses pouvoirs dépassent largement la simple «magistrature d'influence» puisqu'elle peut détenir aussi bien des fonctions consultatives que décisionnelles. Par ailleurs, l' AAI est une structure indépendante par nature. Créée par la loi, elle est placée en dehors de la hiérarchie administrative puisque elle n'est pas soumise au Premier ministre. Enfin, l' AAI présente l'avantage de la souplesse. Ses domaines et ses modes d'intervention peuvent être très variés. Autorité, indépendance et souplesse sont bien les trois qualités essentielles que doit posséder l'institution chargée d'animer une démarche déontologique durable au Mali.

Dans cette hypothèse, la Commission nationale de déontologie pourrait être composée des deux services précédemment décrits (l'observatoire et la cellule de soutien), auxquels viendrait s'ajouter un service supplémentaire (le service d’enquête).

Un «service d'enquête» qui exercerait trois missions distinctes. Il serait, tout d'abord, un outil de lutte contre la corruption. Il réaliserait, ensuite, des audits déontologiques qui auraient pour objectif d'examiner la politique d'un ministère ou d'un service en matière de déontologie. Enfin, le service serait chargé de la centralisation et du contrôle des déclarations de patrimoine.

Composition envisageable du Comité de déontologie/de la Commission

Nationale de déontologie.

Le Comité de déontologie ainsi que la direction collégiale de l' AAI pourraient être composés de la façon suivante :

· Un Président, désigné par le Premier ministre (ou le Président de la République dans le cas d'une AAI),

· Une personnalité qualifiée s'étant illustrée pour son action en faveur de la défense des droits des usagers du service public nommée par le Premier ministre (le Président de la République dans le cas d'une AAI) ;

· Un membre désigné par le Président de l'Assemblée nationale ;

· Un membre désigné par le Président du HCCT ;

· Une personnalité issue du monde syndical nommée par le Président du Conseil économique, social et culturel ;

· Un représentant de l’association des municipalités du Mali et un représentant de l’association des collectivités cercles et régions nommé par arrêté du ministre chargé des collectivités locales.
8.2. Recommandations d’ordre spécifique

Pour arriver à une réglementation diversifiée qui réponde aux exigences de fonctionnement efficient du service public, il serait indiqué :

· D’améliorer les dispositions contenues dans le statut général des fonctionnaires de telle sorte qu’elles servent de base à toute la réglementation en matière de déontologie ;

· D’élaborer pour les différentes corporations, des codes spécifiques d’éthique professionnelle pour compléter et consolider la réglementation de base.       

En vue de susciter l’appropriation des règles par les membres des différentes corporations, il serait indiqué qu’ils soient associés à leur processus d’élaboration. De ce point de vue, la seconde formule paraît plus appropriée.

CONCLUSION
La déontologie est bien un enjeu majeur de la gestion des ressources humaines. A cet égard la fonction publique malienne est très pauvre en la matière et des mesures doivent être prise pour combler ce déficit  pour mieux prendre en compte les préoccupations des usagers au sein de notre administration.

C’est pourquoi les recommandations proposées sont avant tout pragmatique. Bien sûr, il sera utile de clarifier et d’adapter les procédures et les textes. Mais il s’agit moins d’inscrire dans ceux-ci de nouvelles obligations ou de refondre l’organisation administrative que d’aider l’agent public à faire face à ses responsabilités.  Dans ce cadre, la création d’une instance spécialisée ne saurait exonérer chacun des obligations qui sont les siennes en matière de déontologie : elle viserait à répondre seulement à l’exigence d’un acteur visible et responsable, garant de la pérennité de l’action.

Seule une volonté politique durable peut en effet réussir dans cette tâche. Toute opération d’affichage sans lendemain est à proscrire. La réaffirmation de la déontologie ne suffira certes pas à garantir l’adaptation de la fonction publique aux attentes des citoyens. Mais peut être l’instrument d’une mutation des mentalités, nécessaire pour concilier les valeurs fondatrices du service public avec l’évolution de la société.

Cette mutation ne saurait s’accomplir par la seule vertu de la conjonction de textes rénovés, d’une institution spécifique et d’une impulsion politique forte. L’intensification des prescriptions, des contrôles et des sanctions ne peut dépasser un point d’équilibre : passé ce point, la volonté de contraindre les agents à respecter leurs obligations empiète sur leurs droits. Il convient ainsi de rechercher  leur adhésion et leur motivation. 

L’enjeu est donc de dépasser une logique strictement  disciplinaire pour mettre en œuvre une démarche concrète, tournée vers l’usager et valorisant les agents : il s’agit de préférer une déontologie de l’adhésion et de la responsabilité à une déontologie de l’obéissance.

ANNEXES

Annexe 1

TERMES DE REFERENCE

PREPARATION D’UN SCHEMA GENERAL POUR L’ELABORATION D’UN CODE DE DEONTOLOGIE DANS L’ADMINISTRATION PUBLIQUE

I. Contexte et justification :

Le statut général de la fonction publique contient des dispositions générales relatives à des éléments de déontologie du fonctionnaire et qui déterminent le cadre des relations entre le fonctionnaire et l’Etat. Il fixe les droits et obligations  des fonctionnaires dans les articles10 à 16. Ces dispositions précisent que le fonctionnaire doit servir l’Etat avec dévouement, dignité, loyauté et intégrité. Il doit éviter dans le service comme dans la vie privée tout ce qui serait de nature à compromettre le renom de la Fonction Publique. Force est de reconnaître certaines de ces dispositions sont soit méconnus soit inappliquées. Or l’Etat et ses services publics obéir à des principes généraux communs à tous les services publics nonobstant les spécificités propres à chaque domaine.

En effet, au lendemain des évènements du 26 Mars 1991 et en particulier lors des débats de la Conférence Nationale tenue du 29 Juillet au 12 Août 1991, l’administration publique de notre pays a été fortement interpellée. Il lui a été reproché entre autres griefs son faible intérêt pour la satisfaction des usagers.

Ces pratiques et comportements négatifs sont aujourd’hui incompatibles avec la volonté de créer un Etat de droit soucieux de la protection des citoyens et de la considération qui leur est due. L’administration publique n’est pas une fin en soi, elle est au service du citoyen .Afin d’enrayer les mauvais comportements tels que la lenteur administrative, la corruption, l’absentéisme qui sont les plus récurrents dans notre administration, un changement de comportement s’avère nécessaire. C’est pour corriger ces comportements qui n’honorent aucune administration, et compte tenu de l’importance prise par les questions d’éthique dans l’administration que certains départements, pour améliorer la qualité de leur service, ont élaboré des codes de déontologie. 

C’est dans ce cadre que  s’inscrit la réalisation de la présente étude relative  au schéma général pour l’élaboration d’un code de déontologie dans l’administration publique dans le cadre de la mise en ouvre du Programme de Développement Institutionnel. 

II. L’objectif de l’étude :

L’objectif de l’étude est de définir un cadre général d’action pour l’administration afin que les fonctionnaires puissent être guidés dans leurs activités et actions.

III. Résultats attendus :

· l’administration dispose d’un outil  juridique cohérent à la disposition des fonctionnaires et qui donne satisfaction aux usagers ;
· les fonctionnaires connaissent le code de déontologie dans l’administration publique ;
· la qualité des prestations de services de l’administration publique est

    améliorée ;

· les usagers de l’administration publique sont satisfaits de la qualité des services rendus.

IV. Mandat du consultant :

Le consultant a pour mandat de :

· faire l’état des lieux des dispositions qui existent en la matière ;

· proposer une démarche et des principes directeurs  pour l’élaboration d’un code de déontologie dans l’administration publique ;

· Définir les domaines prioritaires nécessitant l’élaboration d’un code spécifique  de déontologie;

· définir le contenu  que doit renfermer les différents codes.

V. Composition et profil de l’équipe :

L’équipe doit comprendre  au moins : un spécialiste en droit de la fonction publique et un spécialiste en organisation du travail.

VI. Méthodologie et déroulement de l’étude :

Le consultant :

· Soumettra dans son offre une note indiquant sa compréhension des termes de référence et la façon dont il compte mener l’étude ;

· Consultera tous les Ministères couverts par l’étude et indiquera tous les responsables rencontrés ;

· A l’issue, le consultant adressera au Commissariat au Développement Institutionnel trois (3) copies du rapport provisoire et une version électronique.

VII. Financement :

L’étude sera financée par le Budget National.

VIII. Délai d’exécution : Quarante (40) jours.







                      Bamako, le 01 mars 2006

Annexe 2 : Textes des différents statuts.
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